
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la première séance de la 1er Session Ordinaire de l’an 2009 de l’Assemblée nationale s’est tenue ce lundi 16 mars 2009 dans la salle des conférence du Palais du Peuple.

Cette séance qui devait être consacrée au traditionnel débat qui fait suite au Rapport de politique Général du Premier Ministre, qu’il avait prononcé le 1er mars 2009 à l’occasion de la séance solennelle d’ouverture de la 1ere Session Ordinaire du Parlement, a été ajournée pour une question de procédure, relative à une interprétation divergente entre le Gouvernement et le Parlement sur l’établissement de l’ordre du jour de cette séance. 
Pourtant l’agenda de celle-ci, conformément à l’Article 21 du Règlement Intérieur de l’Assemblée nationale a été fixé par la Conférence des Présidents le  jeudi 12 mars 2009 en présence du Président de l’Assemblée, des Présidents des commissions permanentes, des Présidents de groupes, et du Premier Ministre par intérim, monsieur Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, chargé des Droits de l’Homme et qui représentait à ce titre le gouvernement et ce conformément à l’article 68 de notre Constitution et l’article 12 du règlement Intérieur de l’Assemblée nationale.
Ainsi pour une raison liée à cet ordre du jour, le président de l’Assemblée a décidé souverainement de reporter la séance pour une date ultérieure.
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